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Fiche travaux sur les parois intérieures 

 

OBLIGATIONS À RETENIR : 

Seuil en % de surface : 

• Petite école (7 classes maximum) : 75 % 

• Moyenne école (8-12 classes) : 50 % 

• Grande école (> 13 classes) + établissement d’accueil collectif d’enfants de moins de six ans + accueil de 

loisirs : 25 % 

Mesures : campagne partielle, mesure du formaldéhyde et CO2 en cas d’impact sur les conditions du 

renouvellement d’air 

Délai : la campagne de mesures débute au plus tard 1 mois après la fin de réalisation de l’étape clé, la 2ème série 

de prélèvement pour le formaldéhyde doit être effectuée dans un délai de 4 à 7 mois après le 1er prélèvement, 

l’un de ces prélèvements, ainsi que la mesure de CO2 devant être effectuée en période de chauffe 

 

Pourquoi est-ce une étape clé au titre de la QAI ? 

Les travaux affectant les cloisons intérieures (changement de ces dernières, de l’isolation et de leur revêtement 

mural) sont des opérations inhérentes à l’entretien/amélioration d’un bâtiment au cours de sa durée de vie. La 

nature des produits appliqués, les surfaces importantes considérées et leur mise en œuvre ont un impact sur la 

qualité de l’air intérieur. Il convient dès lors de veiller à une ventilation et à une aération suffisante des locaux. 

La fin de l'étape clé est établie à la fin des travaux lorsque ceux-ci se font en site occupé, ou lorsque les 

occupants sont de retour si les travaux se font sur site non occupé. 

Quelles prescriptions (quoi faire / quand) ? 

Au titre de la surveillance, la campagne obligatoire est partielle lors de la survenue de cette étape clé et vise 

ainsi le formaldéhyde, et le dioxyde de carbone (CO2), ce dernier n’étant à mesurer qu’en cas d’impact sur les 

conditions de renouvellement de l’air, car seules les sources intérieures au bâtiment sont susceptibles 

d’évoluer. Le renouvellement de l’air est fréquemment modifié lors des travaux sur les parois intérieures, en 

particulier en cas : 

• de modification de la position des parois ; 

• d’ajout / suppression de parois ; 

• d’obstruction de passages de l’air ou de suppression (détalonnage de porte, grilles de transfert), etc. 

Dès lors que celui-ci est modifié ou est soupçonné de l’être, il devient obligatoire d’inclure la mesure de la 

concentration en CO2 dans la campagne pour cette étape clé. 

La campagne commence dans un délai de 1 mois après la fin de réalisation de l’étape clé. La mesure en continu 

du dioxyde de carbone, si les conditions sont réunies, est à réaliser durant la période de chauffe (si elle existe), 

tandis que le formaldéhyde est à mesurer obligatoirement que le renouvellement de l’air soit impacté ou non, 

et ceci lors de deux prélèvements distincts espacés de 4 à 7 mois maximum dont l’un se déroule durant la 

période de chauffe du bâtiment (si elle existe). 
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La méthode d’échantillonnage est précisée dans le Tome 5. 

À qui faire appel ? 

Les mesures in situ et les prélèvements doivent être réalisés par des organismes spécifiquement accrédités par le 

Cofrac (LAB REF 30 – Échantillonnage, prélèvements et mesures sur site) pour les paramètres recherchés. Quant 

aux analyses en laboratoire, elles doivent être réalisées par des organismes spécifiquement accrédités par le Cofrac 

(LAB REF 30 – Analyses) pour les paramètres recherchés. 

Voici les liens utiles pour trouver localement les organismes accrédités Cofrac : 

• Pour les organismes de prélèvements :  

https://tools.cofrac.fr/fr/easysearch/resultats_advanced.php?list-53644424 

• Pour les laboratoires d’analyses :  

https://tools.cofrac.fr/fr/easysearch/resultats_advanced.php?list-98884173 

Responsabilité 

Ce sera au propriétaire ou, le cas échéant, au gestionnaire de s’assurer du respect des critères imposés dans le 

cahier des charges et de leur bonne mise en œuvre, ainsi que de la réalisation de mesures de qualité de l’air 

intérieur. Le propriétaire est responsable de l’application de la réglementation dans son bâtiment. 

Et en dehors de la réglementation de surveillance ? 

Par ailleurs, dans le cas d’une rénovation, il est impératif que le propriétaire vérifie la présence ou l’absence 

d’amiante dans les locaux à l’aide du diagnostic technique et du repérage amiante avant travaux constitutifs du 

dossier technique amiante dit DTA (pour les bâtiments dont le permis de construire est antérieur au 1er juillet 

1997) ainsi qu'un diagnostic plomb avant travaux (pour les bâtiments construits avant 1949). En cas de présence 

d'amiante, l’intervention de professionnels formés et qualifiés est obligatoire. 

 

Recommandations 

Avant travaux : 

Avant toute action, les réseaux aérauliques doivent être protégés de toute intrusion de corps étrangers (cf. 

introduction de cette section). De plus, il est nécessaire de vérifier que le réseau de ventilation est toujours 

configuré de manière cohérente avec les éventuels nouveaux locaux et usages associés s’ils venaient à évoluer 

(se référer également le cas échéant aux étapes clés ad hoc). 

Il est recommandé de privilégier les produits avec un étiquetage A+ et si possible avec des labels 

environnementaux en ajoutant des prescriptions en ce sens au CCTP et d’intégrer les exigences QAI au DCE 

(CCTP, planning, plan d’installation de chantier, charte de chantier propre). 

N.B. : si les cloisons venaient à être changées de place, se référer également à l’étape clé « Changement de la 

disposition des salles (parois intérieures) » 

Durant le chantier, une vigilance sera portée sur le stockage des matériaux dans un endroit à l’abri de la 

poussière et de l’humidité. 

Concernant les travaux d’isolation, il convient de vérifier l’état du support (et de la membrane « pare-vapeur » 

entre autres) et l’absence de moisissures avant la pose et durant le chantier. 

https://tools.cofrac.fr/fr/easysearch/resultats_advanced.php?list-53644424
https://tools.cofrac.fr/fr/easysearch/resultats_advanced.php?list-98884173
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Si des éléments de parois venaient à comporter de la moisissure, il s’agirait de les enlever autant que possible 

et d’assécher, si besoin, les supports ne pouvant pas être retirés avant de refermer la paroi. Une recherche de 

source d’humidité, de mauvaise étanchéité à l’eau et de dysfonctionnement de la ventilation est alors 

fortement recommandée ainsi qu’un traitement adéquat afin de prévenir le risque de récidive. 

Avant les travaux, il est recommandé également d’assurer la préservation des réseaux aérauliques, repérer les 

entrées et les sorties d’air qui assurent le renouvellement d’air du bâtiment, et de s’assurer que ces dernières 

ne soient pas obstruées par le nouvel isolant. Si possible, il est recommandé d’arrêter le système de ventilation 

dans la zone de travaux afin d’éviter d’encrasser le système (compenser alors par une aération accrue) et de 

nettoyer les filtres ou les changer à l’issue des travaux. 

Avant et pendant les travaux : 

Le changement de cloisons est une source d’émission de polluants (poussières, polluants chimiques). Il est donc 

fortement recommandé d’aérer très régulièrement, voire en continu, pendant la mise en œuvre et avant 

l’occupation des locaux. 

Plusieurs labels peuvent être prescrits dans le CCTP, tels que GEV-Emicode, Eurofins, Nature Plus ou Der Blaue 

Engel qui notent les émissions de COV des matériaux (et leur impact environnemental, du moins pour les deux 

derniers labels cités). 

En cas de modification du revêtement mural, il est recommandé de contrôler le bon renouvellement de l’air et 

l’humidité relative. Il est préférable de vérifier l’absence d’humidité du support avec un humidimètre pour 

éviter d’une part le développement de moisissures, et d’autres part de mettre en place un support dans des 

conditions défavorables qui ne garantiront pas sa pérennité. Si l’humidité du support venait à être trop élevée 

ou si le développement de moisissure était constaté sur l’ancien support, une recherche de source d’humidité, 

de mauvaise étanchéité à l’eau et de dysfonctionnement de la ventilation est alors fortement recommandée 

ainsi qu’un traitement adéquat afin de prévenir le risque de récidive. 

En cas d’ajout de nouvelles cloisons intérieures, il convient de vérifier que ces nouvelles cloisons ne viennent 

pas obstruer les dispositifs de ventilation éventuellement présents sur les cloisons à déposer. Par ailleurs, il 

conviendra de vérifier également le bon détalonnage des portes intérieures (1 cm minimum), ou la présence 

de grilles de transfert, afin d’assurer la circulation de l’air par balayage entre les pièces de vie équipées d’entrées 

d’air et les pièces à pollution spécifique dotées d’extractions d’air. De plus, il conviendra de vérifier la bonne 

adéquation des nouvelles cloisons afin d’assurer le bon positionnement des organes de ventilation, le sens de 

circulation de l’air, ou encore les débits réglementaires. 

Après travaux : 

Il est recommandé d’aérer intensivement les locaux avant l’occupation des locaux durant une période de 2 

semaines à un mois dans l’idéal et de penser à remettre le système de ventilation en route le cas échéant, et 

de nettoyer les bouches et grilles de ventilation. 

Le pic de polluants émis par les matériaux neufs a lieu durant le premier mois après leur mise en œuvre, avec un 

maximum au bout d’environ 72 h. Pour des mesures représentatives des émissions auxquelles seront exposés les 

usagers du bâtiment, il est recommandé d’attendre 28 jours avant de les réaliser (équilibre à trouver entre cette 

recommandation et le délai réglementaire d’un mois maximum après la fin de l’étape clé qui est à respecter). 

Pour aller plus loin : 

Fiches informatives relatives à la ventilation (balayage et débits) et aux chantiers et matériaux. 

 


